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SYNTHÈSE Parcours et actions éligibles au FNE-formation

Parcours  
de reconversion

Parcours 
certifiant

Parcours compétences 
spécifiques  
contexte COVID-19

Parcours 
anticipation  
des mutations

Changer de métier, d’entreprise ou de secteur d’activité :
• changement de métier dans l’entreprise (en mobilisant le cas échéant des fonds de la Pro-A) ;
• changement de métier dans une autre entreprise (la mise en œuvre de ce type de parcours sera mobilisée 
dans le cadre du dispositif « Transitions collectives »).

Accéder à un diplôme, un titre professionnel, un certificat de qualification professionnelle, des compétences 
socles (CléA) et pouvant le cas échéant intégrer la VAE.

Accompagner les différentes évolutions qui s’imposent à l’entreprise pour sa pérennité et son développement :
• nouveaux marchés et nouveaux produits, nouveaux procédés de fabrication, nouvelles techniques de 
commercialisation et nouveaux services ;
• nouveaux modes d’organisation et de gestion : travail collaboratif renforcé, travail à distance, connaissances 
pluridisciplinaires, nouveaux process au niveau des fonctions support.

Proposer des formations sur des thématiques stratégiques pour le secteur, accompagnement des salariés 
indispensable pour leur montée en compétences et leur appropriation des outils et méthodes de travail dans le 
cas des transitions numérique et écologique.

FNE-formation : parcours de formation possibles

FNE-formation : actions de formation éligibles et exclues

Actions éligibles Actions Exclues

Bilans de 
compétences VAE

Formations

Formations qui visent à développer les compétences et à 
renforcer l’employabilité dont celles sanctionnées par une certification 
enregistrée dans le RNCP, un CQP, une qualification reconnue dans les classifications 
d’une CCN de branche

Formations qui visent l’adaptation au poste de travail

Formations relevant de l’obligation 
de formation générale à la sécurité 
incombant à l’employeur

Apprentissage et  
formations par alternance

RECOMMANDÉES

DÉCONSEILLÉES

FORMATION EXTERNE

FORMATION inTERNE

Service de formation 
interne de l’entreprise

Organisme de 
formation déclaré

Présentiel

FOAD

Formation  
en situation  

de travail

POSITIONNEMENT 
PÉDAGOGIQUE

SÉQUENCES  
DE FORMATION

ÉVALUATION ACCOMPAGNEMENT  
DE LA PERSONNE

Durée maximale de 12 mois

FNE-formation : les actions de formation doivent être organisées sous la forme d’un parcours pédagogique


